
Observation n°85 du 08/04/2023

Monsieur,

Je suis opposé à ce projet éolien qui ne respecte pas la règlementaton quant à la distance des 500m des 
lieux d’habitatonss 

En efet, l’éolienne E# est à moins de 500m d’une des (si ce n’est la) dernières maisons de viigne de la 
Vienne, sur la commune de Sairess 

Ce bâtment pourrait d'ailleurs bénéficier d'une inscripton MH dans un avienir proches

En conséquence vious ne pouviez que rendre un aviis défaviorable en raison du non-respect de la 
règlementaton des 500m 

 

Ms Eric Denjean  / 86#40 Doussay 


